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PREFET DE L'AVEYRON 

PREFECTURE 

Direction 
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des Politiques Publiques et de l’Appui 
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ag. À5 HU 2 
Arrêté préfectoral complémentaire n° Mikal DM .C.053 du rene 

n° S3IC : 0068.02476 

OBJET : Ets VM BUILDING Solutions 
Commune de Viviez 

Actualisation de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter n° 2014-220-0004 du 8 
août 2014 

  

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l'environnement et notamment le chapitre unique du titre VIII du livre ler relatif à 

Pautorisation environnementale ; 

VU Je titre 1® du livre V de la partie législative du code de l'environnement relatif aux installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

VU  Jletitre 1* du livre V de la partie réglementaire du code de l'environnement relatif aux installations 

classées pour la protection de l'environnement ; 

VU le décret n° 2012-633 du 3 mai 2012 relatif à l'obligation de constituer des garanties financières en 

vue de la mise en sécurité de certaines installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution 

de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des 

garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles 

en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ; 

VU les articles L. 211-3 et R. 211-66 du Code de l’environnement relatif aux mesures de limitation ou de 

suspension provisoire des usages de l’eau ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations relevant du régime de l’autorisation au titre de la rubrique 3260 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension des 

usages de l’eau en période de sécheresse ;



VU 

VU 

VU 

4 
£ 

VU 

VU 

l'arrêté cadre inter-départemental sécheresse définissant le plan d’action ainsi que les seuils de 

vigilance et les mesures de limitation des usages de l’eau en cas de sécheresse dans les départements 

de l’Aveyron, du Lot, du Cantal, de la Lozère, du Lot-et-Garonne, de la Dordogne et du Tarn-et- 

Garonne, en date du 17 juillet 2017 ; 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

lParrêté préfectoral n°2014-220-0004 du 8 août 2014 autorisant la SAS UMICORE BUILDING 

PRODUCTS FRANCE située sur la commune de VIVIEZ (12 110) à exploiter une installation de 

laminage, de traitement de surface et de façonnage de zinc ; 

l'arrêté préfectoral complémentaire n°12.2016.11.08.002 du 8 novembre 2016 modifiant les 

dispositions des articles 4.3.8 et 10.2.3.2 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 8 août 2014 susvisé ; 

l'arrêté préfectoral complémentaire n° 12.2017.06.14.001 du 14 juin 2017 modifiant les dispositions 

des articles 1.2.1 et 4.3.9.1 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 8 août 2014 susvisé ; 

le récépissé préfectoral de déclaration n° 201700424 actant de changement d’exploitant sous VM 
Building Solutions SAS au 1 octobre 2017 ; 

Parrêté préfectoral complémentaire n° 12.2019.04.04.005 du 4 avril 2019 modifiant les dispositions de 

plusieurs articles de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 8 août 2014 susvisé ; 

l’arrêté Préfectoral n° 2014225-0012 du 13 aout 2014, modifié le 20 mars 2018, autorisant 

l’occupation temporaire du domaine public fluvial par un ouvrage de prise d’eau ; 

lactualisation des garanties financières transmises par l’exploitant en date du 11 octobre 2019 ; 

le plan de réduction des prélèvements en eau en cas de sécheresse transmis par exploitant en date du 
15 octobre 2019 ; 

le rapport de l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement en date du 

17 octobre 2019 ; 

la communication du projet d’arrêté préfectoral complémentaire préparé par l'inspection des 

installations classées, à la société VM BUILDING Solutions par mail, le 17 octobre 2019 ; 

Pabsence d’observation du demandeur sur ce projet ; 

CONSIDÉRANT qu’aux termes de l’article L. 181-14 du code de l'environnement, relatif aux installations 

classées pour la protection de l’environnement, des arrêtés complémentaires peuvent être pris sur proposition 

de l'inspection des installations classées, à l'occasion de modifications non substantielles ou si les prescriptions 

préalablement édictées n’assurent pas la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que l’établissement est autorisé à prélever pour les besoins de son fonctionnement dans 

une ressource en eau qui dans certaines conditions de sécheresse, doit être protégée ; 

CONSIDÉRANT qu’en cas de sécheresse, des mesures particulières et adaptées à la situation hydrologique, 
doivent être prises ; 

CONSIDÉRANT que cette exploitation se poursuivra dans le respect des dispositions de l’arrêté 

préfectoral n°2014-220-0004 du 8 août 2014 et ses arrêtés complémentaires susvisés ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture du département de l’ Aveyron ;



- À R RE T E - 

ARTICLE 1 : Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions du présent arrêté complètent ou modifient les prescriptions de l’arrêté préfectoral 
d’autorisation n°2014-220-0004 du 8 août 2014 autorisant la société VM BUILDING Solutions située sur la 
commune de Viviez (12 110) à exploiter une installation de laminage, de traitement de surface et de façonnage 
de zinc. 
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ARTICLE 2 - GARANTIES FINANCIÈRES 

Le chapitre 1.5 « Garanties financières » de l’arrêté préfectoral n° 2014-220-0004 du 8 août 2014, est 
modifié comme suit : 

Article 1.5.1. Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour les activités visées au chapitre 
suivant. 

Article 1.5.2. Montant des garanties financières 

Conformément à l’arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de 
constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement, 
les garanties financières s’appliquent pour les activités suivantes : 

  

Rubrique Libellé des rubriques Quantité unitaire maximale 

retenue pour le calcul de 

l'événement de référence 
  

Transformation des métaux non 

  

  

770 ferreux (fonderie) 350 t/j 

3260 Traitement de surface de métaux par 668 m° 

procédés chimiques 

2940 Application de vernis sur support 2.078 kg/i         quelconque (métal...) 
  

Le montant de référence des garanties financières à constituer est fixé à 436 456 € TTC. 

Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 en prenant en 
compte un indice TPO1 de 111,5 (paru au JO du 21 septembre 2019) et un taux de TVA de 20 %.



. Article 1.5.3. Etablissement des garanties financières 

Avant le 1% janvier 2020 et dans les conditions prévues par le présent arrêté, l'exploitant adresse au Préfet : 

- le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté 

ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux 

articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement ; 

- la valeur datée du dernier indice public TPO1. 

Article 1.5.4. Renouvellement des garanties financières 

Sauf dans le cas de constitution des garanties par consignation à la Caisse des dépôts et consignation, le 

renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du 

document prévu à l'article 1.5.3. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois 

avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 

2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants 

du code de l'environnement . 

Article 1.5.5. Actualisation des garanties financières 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du code de l'environnement, l'exploitant est tenu 

d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet tous les 5 ans en appliquant la 

méthode d’actualisation précisée à l’annexe II de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié au montant de 

référence pour la période considérée. L'exploitant transmet avec sa proposition la valeur datée du dernier 

indice public TPO1 et la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de la transmission. 

Article 1.5.6. Modification du montant des garanties financières 

L'exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de tout 

changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des modalités de 

constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation conduisant 

à une modification du montant des garanties financières. 

Article 1.5.7. Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L516-1 du code de l’environnement, l'absence de garanties 

financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 

arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code. Conformément à l'article 

L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le 

paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 1.5.8. Appel des garanties financières 

Le Préfet appelle et met en œuvre les garanties financières : 

+ soit en cas de non-exécution par l'exploitant des opérations mentionnées au IV de l'article 

R. 516-2 du code de l'environnement, après intervention des mesures prévues au I de l'article L. 

171-8 du même code ; 

* soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'égard de 

l'exploitant ; 

*__ soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou 

du décès de l'exploitant personne physique. 

Lorsque les garanties financières sont constituées dans les formes prévues au e) du point I. de 

l’article R. 516-2, et que l'appel mentionné au I. du présent article est demeuré infructueux, le 

préfet appelle les garanties financières auprès de l'établissement de crédit, la société de 

financement, l'entreprise d'assurance, la société de caution mutuelle ou le fonds de garantie ou 

la Caisse des dépôts et consignations, garant de la personne morale ou physique mentionnée au 

e susmentionné :



*__ soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre du 

garant personne physique ou morale mentionné au e susmentionné ; 

*__ soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou du 

décès du garant personne physique mentionné au e susmentionné ; 

* soit en cas de notification de la recevabilité de la saisine de la commission de surendettement 
par le garant personne physique ; 

*__ soit en cas de défaillance du garant personne physique, ou du garant personne morale résultant 

d'une sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans effet pendant un délai d'un mois à 

compter de la signification de la sommation faite à celui-ci par le préfet. 

Article 1.5.9. Levée de l'obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la 

mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été 

normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue 

aux articles R. 512 39-1 à R. 512-39-3 et R. 512-46-25 à R. 512-46-27 par l'inspection des installations 

classées qui établit un procès-verbal constatant la réalisation des travaux. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires des 
communes intéressées. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux 

frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée 

de l'obligation de garanties financières. 

ARTICLE 3 - PRESCRIPTIONS EN CAS DE SECHERESSE 

L’article 4.1.5 « Prescription en cas de sécheresse » est créé à l’arrêté préfectoral n°2014-220- 
0004 du 8 août 2014, il est défini comme suit : 

En période de sécheresse, l’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et 

Pexploitation des installations pour limiter les prélèvements d’eau. 

Les installations de prélèvement ou d’adduction d’eau de toutes origines sont munies de dispositifs de 
mesure totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. 

Lorsque le niveau de gestion sécheresse d’alerte est déclenché sur la zone d’alerte où est situé 

létablissement, ce dispositif est relevé quotidiennement. Les valeurs de débit sont portées sur un registre 

informatisé, tenu à disposition des services d’inspection des installations classées et de la police de l’eau. 

Les prélèvements d’eau sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

Débit de prélèvement maximal journalier (m‘/jour) 
Ressource(s) utilisée(s) 

(réseau AFP, réseau Code .  , 
d'irrigation, cours d’eau | Nom de la SDAGE Niveau de gestion sécheresse 

et nappe masse d’eau | masse d’eau 

d’accompagnement, eau 

souterraine) Normal Vigilance Alerte Alerte Crise 
renforcée 

Eaux de surface LOT FRFR318A 3 000 m°/j 2 500 m’/j 2 100 m’/j 1500 m°/j | 1 500 m°/j               
   



L'exploitant est tenu de mettre en œuvre les mesures d'économie décrites dans le tableau ci-dessous lorsque 

les niveaux de vigilance, d’alerte, d’alerte renforcée ou de crise sont déclenchées par le Préfet dans la zone 

d’alerte où sont localisés les prélèvements de l’établissement. 

Ces mesures se substituent à celles de l’arrêté préfectoral cadre sécheresse. 

L'information sur les zones d’alerte (sous-bassin hydrographique ou secteur de masse d’eau souterraine) et 

les niveaux de gestion sécheresse, sont disponibles sur le site internet de la préfecture et sur le site 

PROPLUVIA http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/. 

Le dispositif reste activé jusqu’à l’information officielle de fin de situation de sécheresse. 

Les mesures d’urgence sont les suivantes : 

  

Niveau de gestion 
Mesures générales 

cumulatives de niveau en niveau 
Mesures spécifiques ICPE 

  

  

sécheresse non spécifiques ICPE (process...) 

à décliner/préciser pour établissement 

Message dans le diaporama (système 

d’information en continu via écrans) 

Rappel des mesures d'économie d’eau et dans les ateliers (via la hiérarchie) 
élémentaires au personnel de l’installation | | | 

Vigilance Affichage de panneaux de sensibilisation à Pas d'exercice incendie, pas de 

chaque point d’utilisation d’eau vérification des RIA, nettoyage aù 
Lu . , karcher aux utilisations strictement 

Limitations volontaires des usages de l’eau HÉCESEAÎTES 

MAX pompé = 2500 m‘/jour 

Arrosage des pelouses et espaces verts, interdit Messe dans Je “‘déporme 

de8hà20h à ni : À 
. . (système d’information en continu 

Opérations de nettoyage (véhicules, voiries...) via écrans) et dans les ateliers (via 

limitées aux nettoyages permettant de garantir la la hiérarchie) 

sécurité et la salubrité publique 

Alerte Aucune utilisation d’eau 
objectif visé de 

réduction de 30 % des 

prélèvements 

Alimentation des points d’utilisation d’eau 

d’agréments interdits excepté en circuit fermé 

Test des poteaux incendie et purge des réseaux 

d’eau interdit 

Une surveillance accrue des rejets des stations 

d’épuration doit être réalisée 

Mise à disposition des inspecteurs du registre de 

prélèvements journaliers 

industrielle dans le process de la 

station de traitement des eaux 

Report des opérations de lavage 

estival (hormis station de 

traitement des eaux) 

MAX pompé = 2100 m‘/jour 

  

Alerte renforcée 

objectif visé de 

réduction de 50 % des 

Arrosage des pelouses et espaces verts 
totalement interdit 

Message dans le diaporama 

(système d’information en continu 

via écrans) et dans les ateliers (via 

la hiérarchie) 

Réduction du volume pompé de 

50 % (soit 1500 m°/j maximum) 

    prélèvements 

Diminution de 50 % de la fréquence 

des contre-lavages du filtre à sable 

de la station de filtration 

Message dans le diaporama 
Crise (système d’information en continu 
  

arrêt de tous les 

prélèvements non 

prioritaires     via écrans) et dans les ateliers (via 

la hiérarchie) 

Réduction du volume pompé de 

50 % (soit 1500 m°/j maximum) 
  

 



À l'issue de chaque période estivale et lorsqu'un niveau de gestion sécheresse (vigilance, alerte, alerte 

renforcée ou crise) a été déclenché par arrêté préfectoral sur la zone d’alerte où sont localisés ses 

prélèvements, l’exploitant établit un bilan environnemental des actions conduites comportant : 

- l’évaluation a posteriori de son plan de réduction, 

- un volet quantitatif des prélèvements et rejets évités, 

- les coûts afférents 
- et les actions préventives et/ou correctives éventuelles à apporter au plan d’action sécheresse de 

Pétablissement. 

Ce bilan environnemental est adressé à l’inspection des installations classées un mois après la fin des 

restrictions de prélèvement en eau. 

ARTICLE 4 - Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal Administratif de Toulouse soit par courrier, soit par l’application 

informatique télérecours accessible sur le site http://www.telerecours.fr : 

1° par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée, 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 

présente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 dans un délai de quatre mois à compter 

du premier jour de la publication ou de laffichage de ces décisions. 

ARTICLE 5 - Publication et information des tiers 

En application de l’article R. 181-44 du code de l’environnement : 

+ Une copie du présent arrêté préfectoral complémentaire est déposée à la mairie de la commune 

d'implantation du projet et peut y être consultée ; 

* Un extrait du présent arrêté préfectoral complémentaire est affiché à la mairie de la commune 

d'implantation du projet pendant une durée minimum d'un mois ; procès-verbal de 

l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

°__ L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte, pendant une durée 

minimale d'un mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de 

tout secret protégé par la loi. 

ARTICLE 6 - Exécution 

La Secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, le Directeur régional de l’environnement, de 

l'aménagement et du logement, l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement 

et le Maire de la commune de Viviez sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 1’ Aveyron et dont une copie sera 
notifiée à la société VM BUILDING Solutions. 

& gli id 

Faità RODEZ, le Z% \ 

Pour la préfète et par délégation 

la secrétaire générale 

fe nt] 

Michèle LUGRAND




